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LIGNE DIRECTE :
(514) 847-4401

jbertrand@ogilvyrenault.com


Montréal, le 3 avril 2000

Me Véronique Dubois 

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet:
Requête relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité
Dossier no :  R-3401-98

Chère Me Dubois,

Nous désirons répondre à votre lettre du 16 mars 2000 concernant l’identification des sujets pertinents aux fins de la détermination du prix unitaire moyen du transport d’électricité.

Précisons d’entrée de jeu qu’il est difficile de dresser une liste définitive des sujets pertinents en l’espèce avant le dépôt et l’étude de la demande tarifaire amendée d’Hydro-Québec.  Il est donc souhaitable de réserver aux intervenants la possibilité de proposer d’autres sujets en temps utile et cette flexibilité est d’autant plus importante qu’il s’agit d’une première cause tarifaire dans le transport de l’électricité.  La présente vous est donc communiquée uniquement aux fins de la tenue d’une première conférence préparatoire pour structurer ce dossier et faciliter sa mise en état.

Considérant les décisions D-99-120 et D-99-205 et la requête d’origine d’Hydro-Québec, nous pensons que les sujets énoncés à l’Annexe 1 de votre lettre sont pertinents et devront être abordés en cours d’audience.

De l’avis des membres de l’AIEQ, il est important de mettre en place des conditions permettant l’accessibilité continue au réseau de transport d’Hydro-Québec, soit des conditions essentielles au développement durable du secteur québécois de l’électricité suivant un processus rapide et efficace.  Plus précisément : 

a) au plan économique, il importe d’établir une structure tarifaire et un prix de transport compétitif qui assurent le développement du secteur de l’énergie électrique et l’essor des marchés québécois des biens et services liés au transport de l’électricité, incluant la production privé d’électricité pour le bénéfice de l’ensemble de la population québécoise;

b) au plan géographique, il importe de maintenir une tarification unique sur tout le territoire québécois conformément au pacte social;

c) au plan physique, il importe d’assurer la fiabilité et la pérennité du réseau de transport et de ses interconnexions;

d) au plan contractuel, il importe d’établir des conditions d’accès équitables et adaptées tenant compte des ressources et expectatives des usagers québécois.

Nous vous prions d’agréer, chère Me Dubois, l'expression de nos senti​ments distingués.

Éric Dunberry

ED/lll
c.c.
M. Jacques Marquis

Me Jean Bertrand


